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Par André Leduc, coordonnateur 

Le 28 novembre 2009, la Cour sup®rieure du Qu®bec a rejet® la demande dõautorisation 
dõexercer un recours collectif contre le Centre Hospitalier R®gional du Suro´t de Val-
leyfield.  

Cette nouvelle a été très choquante pour plusieurs raisons. Il est certain que nous croyons 
toujours à cette cause mais au-delà du simple refus, il y a le message qui reste de cette 
d®cision. Cõest pourquoi nous nous insurgeons contre ce jugement qui se veut une n®ga-
tion grave des droits des personnes vivant un problème de santé mentale et porterons la 
cause en appel. 

Nous estimons que le juge Pierre B®liveau se pose en d®fenseur de lõinstitution hospitali¯-
re et des médecins, au détriment du point de vue des victimes. Il ne reconnaît pas une 
pratique syst®mique dõabus alors que le Protecteur du citoyen a d®nonc® ¨ plusieurs repri-
ses une culture organisationnelle abusive dõisolement et de contention dans le pass®, et ce 
¨ travers de nombreux rapports dõenqu°te. 

Dans son jugement, le juge Béliveau a aussi erré en droit en privant les victimes de leur 
droit de pr®senter une preuve compl¯te, alors quõau stade de lõautorisation, le r¹le du 
juge de première instance doit se limiter à constater l'apparence suffisante de la preuve. 

Le jugement se veut aussi discriminatoire ¨ lõendroit des personnes utilisatrices de services 
en santé mentale. En effet, le jugement dit clairement que les co-requérantes, Mmes 
Brouard et D.L., ne peuvent °tre repr®sentantes du groupe parce quõelles çénõont pas la 
sant®, les ressources et lõ®nergie pour porter la responsabilit® dõun proc¯s (é)». Cette affirmation 
laisse supposer que les conditions de sant® des personnes psychiatrisées les emp°chent de 
faire valoir leurs droits. Le mécanisme du recours collectif se veut pourtant un outil im-
portant ayant un rôle social et juridique considérable aux dires même des tribunaux. 

Le CDDM nõa pas ®t® ®pargn® par le magistrat, se voyant reproch® dõavoir manqu® de 
s®rieux dans lõanalyse du dossier. Le juge nous a condamn® ¨ d®frayer les nombreux co¾ts 
dõexpertises de lõautre partie, soit une somme sõ®levant ¨ plus de 26 000 $. 
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ÇA BOUGE AU  COLLECTIF! PAGE 2 

Chers lecteurs, 

 

Suite au départ de Normand Lemieux comme administrateur en décembre 2009, je suis devenu le nouveau président du 
Collectif de d®fense des droits de la Mont®r®gie. Je mõappelle Denis Morneau et je suis tr¯s fier dõoccuper cette fonction au 
conseil dõadministration. Je suis impliqu® depuis longtemps au CDDM, ayant m°me ®t® parmi les membres fondateurs en 
1989. 

Jõen profite pour louer lõexcellent travail accompli par Normand Lemieux durant ses mandats comme pr®sident. Je lui souhaite 
bonne chance comme pr®sident de lõAGIDD-SMQ et lõinvite ¨ continuer son travail fort appr®ci® au comit® journal du 
Collectif. 

Au dernier conseil dõadministration de janvier dernier, nous avons accueilli deux nouveaux membres comme administrateurs, 
Me Stéphane Duranleau  et M. Jean-Charles Fortin, qui est devenu secr®taire du conseil. Cõest donc Annie Lambert qui est 
devenue vice-pr®sidente de lõorganisme. Bravo pour lõimplication de ces nouveaux officiers et nouveaux membres. 

Jõai beaucoup appr®ci® le colloque de novembre 2009, qui a ®t® un point fort pour f°ter les 20 ans du CDDM. Esp®rons que 
notre réflexion se poursuive et amène une amélioration dans le respect des droits des usagers du système de santé. 

Dans le dossier recours collectif contre lõH¹pital de Valleyfield, lõautorisation a ®t® rejet®e par la Cour sup®rieure du Qu®bec 
en novembre dernier. Malgr® ce dur coup, nous avons d®cid® de porter la cause ¨ la Cour dõappel pour continuer cette bataille 
dans le but dõobtenir justice pour les demandeurs contre des pratiques abusives. 

Bonne lecture 

 

Denis Morneau 

Pr®sident du conseil dõadministration du CDDM 
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Coup de chapeau à Normand Lemieux!  

Par André Leduc, coordonnateur  

Normand Lemieux a ®t® pr®sident du conseil dõadministration du CDDM pendant plus de 3  ans. En d®cembre 
dernier, devant ses multiples engagements, il a démissionné comme administrateur et président. 

Vous parlez de Normand me ram¯ne ¨ mes tout d®buts au Collectif, puisquõil faisait parti du comit® de s®lection qui mõa engagé il 
y a pr¯s de 10 ans ! Cõest dire ¨ quel point Normand est un militant de longue date au CDDM. Il a ®t® de nombreuses ann®es au 
conseil dõadministration, sõest impliqu® ¨ de nombreux comit®s, au journal et bien s¾r comme co-formateur de la formation 
Droits et recours. 

Le 10 novembre 2009, au colloque sur les droits et libertés en santé mentale, Normand a livré un vibrant témoignage sur son 
v®cu et son exp®rience militante qui a ®t®, selon moi, sa plus belle prestation publique que jõai entendu, et sa plus touchante aussi. 

En mon nom et celui du Collectif, je tiens ¨ souligner lõengagement de Normand pour la cause de la d®fense des droits en santé 
mentale, une cause quõil continue ¨ supporter comme membre actif du CDDM, mais aussi ¨ titre de pr®sident du conseil 
dõadministration de lõAGIDD-SMQ, notre association nationale. 

Bravo, merci ¨ toi Normand et nõoublie pas que tu auras toujours ta place au CDDM. 

Par Ashley Plana, St-Hyacinthe. Référence : http://www.agidd.org/memoireitinerance.pdf  

Depuis les années 70` et 80`, des lois ont été adoptées afin de respecter davantage les personnes usagères de services dans les éta-
blissements de santé et de faire reconnaître ces personnes à part entière. La Charte des droits et libertés de la personne fait partie 
aussi de lõ®volution des droits au Qu®bec, mais elle est rarement prise en consid®ration ¨ lõint®rieur m°me de ces ®tablissements. 
Le premier droit fondamental selon la Charte indique que : « Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité et 
à la liberté de sa personne. » (Charte des droits et libertés de la personne  L.R.Q., chapitre C-12.)   

Par contre, ¨ lõext®rieur des ®tablissements, quõen est-il? Et la personne qui vit sans domicile fixe?? A-t-elle les mêmes droits fon-
damentaux que les autres personnes? Est-ce quõon respecte cette personne comme tout autre citoyen?  

LõAGIDD-SMQ (Association des groupes dõintervention en d®fense de droits en sant® mentale du Qu®bec) a con­u un m®moire 
en 2008 ¨ cet effet, qui explique le ph®nom¯ne de lõitin®rance en sant® mentale. ë une certaine ®poque, ce ph®nom¯ne pouvait 
sõexpliquer par la d®sinstitutionalisation des h¹pitaux psychiatriques. Aujourdõhui ,on observe un obstacle majeur, celui des pré-
jugés vécus par les personnes ayant un problème de santé mentale.  

La stigmatisation v®cue par ces personnes les am¯ne ¨ vivre davantage dõisolement et minimise leur cr®dibilit® au 
sein de la soci®t®. Selon le m®moire, cela expliquerait la cons®quence de lõitin®rance.  Par exemple, un itin®rant 
qui dérange la population dans un endroit public peut devenir une personne considérée « dangereuse » à la vue de 
tous. Il se pourrait quõil subisse un s®jour en prison ou ¨ lõh¹pital. Il se pourrait aussi quõil h®site ¨ demander de 

lõaide, puisquõil y a d®j¨ v®cu les r®percussions du milieu hospitalier. Certes, vous pouvez d®j¨ imaginer le cercle vicieux dans 
lequel cette personne peut vivre au quotidien.  

ë la lecture du m®moire de lõAGIDD-SMQ, jõai constat® quõil y a peu de solutions pour briser ce cercle vicieux. Cependant, lõiti-
nérance est un phénomène bien connu à Montréal, et plusieurs regroupement aident les personnes sans domicile fixe à défendre 
leurs droits et agissent pour assurer leur respect et leur sécurité. Évidemment, ce ne sont pas toutes les personnes ayant des pro-
blèmes de santé mentale qui sont itinérantes, et vice-versa. 

Malgr® mes nombreuses recherches sur le ph®nom¯ne en Mont®r®gie, jõai trouv® peu dõinformation sur les personnes itin®rantes 
vivant des difficultés émotionnelles. Par contre, on doit reconnaître que chacune de nos actions en éducation populaire sur les 
préjugés peut contrer à ces répercussions.  

Sur ce, je vous invite  ¨ lire le m®moire fait par lõAGIDD-SMQ et de r®fl®chir ¨ diverses fa­ons qui permettraient de freiner lõiti-
nérance dans notre région.   

Le droit, La sant® mentale eté..Lõitin®rance?! 

http://www.agidd.org/memoireitinerance.pdf
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Lõautre monde 

Par Normand Lemieux, St-Hyacinthe 

Bonjour cher membre,  

Comme vous devez l'avoir lu il y a un nouveau président au CDDM.  J'ai en effet quitté le C.A. du Collectif en décembre pour 
mieux porter mes efforts sur d'autres occupations semblables. Denis Morneau vous dira un petit mot à chaque journal. 

Mes deux prochains articles porteront sur la détention en prison et en pénitencier.  Celui d'aujourd'hui portera sur le passage de 
quelqu'un dans une prison provinciale, et celui de juin portera sur les conditions de détention et le décès d'une jeune femme en 
2009. 

Voici l'histoire de Luc (nom fictif), qui a fait un bref séjour en prison en 1994. 

Pas content du tout des soins reçus dans un centre hospitalier, il vole une voiture et entre en collision avec les portes de l'urgence 
du dit hôpital. Heureusement il n'y a eu aucun blessé dans cette agression. Prenant la fuite avec la voiture, il se retrouve bientôt 
dans un fossé.  Marchant sur le bord de la route, il se fait questionner de sa présence par un policier en patrouille. Devant ses 
imprécisions, le policier décide de l'emmener à l'hôpital.   

Rendu là, les membres du personnel le reconnaissent et le mettent en contentions, avec brutalité et sans ménagement.  Attaché 
sur une civière, le processus de garde en établissement se met en branle.  Rendu à l'étage il (le personnel) le laisse déambuler sur 
le département.  Comme Luc ne veut pas se retrouver à l'Institut Philippe Pinel, au psychiatre qui l'évalue, il demande à signer 
un refus de traitement.  Le médecin lui fait remarquer qu'il va se retrouver en prison.   

Quelque temps après Luc se retrouve au tribunal.  Le procureur de la défense demande une expertise sur son état mental. 
Mais avant de se retrouver en centre hospitalier, il devra passer deux jours en prison. 

Son entrée en prison se fait sans heurts et plus facile que dans une salle d'isolement en centre hospitalier.  Il s'est retrouvé avec 5-
6 pr®venus dans une salle.  Quoiqu'il ®tait tr¯s anxieux, les pr®venus l'ont bien trait® apr¯s leur avoir expliqu® pourquoi il ®tait 
en prison, ils ont bien ri de son aventure.   

Comme l'hôpital n'avait donné aucune prescription ou médicament, les gardiens lui ont donné une médication inconnue, prise de 
médicaments qui se prenaient à travers les barreaux. Avec cette médication, il se trouvait zombi, et ce dans l'incertitude.  Avec 
plus d'effets secondaires que d'habitude. 

La nuit s'est passée à arpenter sa cellule qu'il partageait avec un autre prévenu. Disons que le lit n'était pas très confortable. 

Et deux fois, dans les deux jours, il a fait  une chute de sucre.  Cela a pris l'intervention d'un prévenu et de l'aumônier pour qu'il 
puisse avoir un verre de jus et des biscuits. 

Le lendemain a été semblable à la première journée.  Toujours zombi avec la médication inconnue.  Il a été reconduit dans un 
centre pour la bonne marche de l'évaluation.  Après deux semaines, il s'est retrouvé dans le même lieu de détention en attendant 
de passer devant monsieur le juge.  Cette fois, il avait la bonne médication en tout point pareil avec la prescription de l'hôpital. 

Finalement le juge l'a trouvé non-criminellement responsable de ses infractions.  Une période de probation a été demandée dont 
un couvre-feu, 180 heures de travaux compensatoires.  Après ce procès, il s'est trouvé libre comme l'air. Cependant, depuis ce 
temps, Luc ressent subit encore les conséquences de ses actes. Par exemple, il possède un casier judiciaire, ce qui lui nuit à 
différents niveaux, et il doit régulièrement passer un examen médical pour pouvoir conserver son permis de conduire.  

C'était l'histoire de Luc concernant ces deux jours de détention.  Il est cependant important de souligner que cõest un cas 

particulier, qui nõest pas repr®sentatif de toutes les situations. Cette histoire mõam¯ne beaucoup de questionnementéPrison ou 

hôpital psychiatrique : quelle est la différence finalement? Qu'en pensez-vous? Voici mon courriel : normlemie-

59@hotmail.com     

mailto:normlemie-59@hotmail.com
mailto:normlemie-59@hotmail.com
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Par Tanya Bauce, Longueuil 

Derni¯rement, jõai accompagn® une personne au palais de justice car elle ®tait assign®e pour une ordon-
nance de traitement.  Lõavocat de lõh¹pital et le m®decin psychiatre demandaient une ordonnance de trai-
tement de 3 ans pour la personne.  Rien de moins!   

Le d®roulement de lõaudience se d®roulait normalement.  Cõest-à-dire, que lõavocat de lõh¹pital expliquait 
la demande du psychiatre et par la suite, Madame la Juge a permis à la personne assignée de faire part de 
son point de vu sur sa propre situation, etc. 

À ma grande surprise, oui oui, À MA GRANDE SURPRISE, lorsque Madame la Juge fit son discours, elle 
a clairement reproch® ¨ lõavocat de lõh¹pital de demander 3 ans parce que cõest une pratique courante, 
parce que de toute façon, en temps normal, les Juges accordent 3 ans maximum.  Je peux vous dire que 
jõavais les yeux ronds et les oreilles grandes ouvertes!!! 

De plus, Madame la Juge a m°me dit ¨ lõavocat et le m®decin psychiatre quõil ®tait d®plorable quõils 
nõaient pas regard® davantage les mesures alternatives au lieu de demander 3 ans pour une ordonnance de 
traitement et ainsi, avoir le temps de trouver des solutions sans trop y mettre dõeffort. 

Jõ®tais absolument abasourdie.  Jõavais de la mis¯re ¨ croire ce que jõentendais.  Un Juge qui pense aux 
mesures alternatives. WOW!!! 

                  Victoire!!! 

Par ailleurs, Madame la Juge a très bien écouté la personne qui était assignée.  Dans sa décision, elle a tenu 
compte des besoins de la personne et elle ne sõest pas g°n®e pour dire aux repr®sentants du centre hospi-
talier de ne pas avoir fait leur travail correctement. Je suis sortie du palais de justice en me disant quõil y 
avait une justice ®quitable et quõil y avait des gens sensibles aux Lois et au respect de lõ°tre humain.  Et 
naturellement, jõai dit merci ¨ Madame la Juge! 

Je suis consciente quõil y a encore du chemin ¨ faire mais jõai retrouv® espoir.  Des changements majeurs 
ont eu lieu dans les pratiques mais il y a encore des injustices et de lõabus.  Jõavais lõimpression, cõest der-
nier temps, de retourner en arri¯re, dans une ®poque pr®historique mais cette situation mõa convaincu 
quõune autre ¯re de changement fera le jour bient¹t.  

Il y a de lõespoir mes amis (es), il y a de lõespoir!!! 

Par André Leduc, coordonnateur 

Ce jugement fait du tort ¨ lõensemble du mouvement de d®fense des droits et aux personnes qui devraient °tre 
prot®g®es par le syst¯me judiciaire. Et cõest pour cette raison que le CDDM, Lise Brouard et D. L., ensemble, 
nous faisons appel de ce jugement dans le but de renverser la décision inacceptable du juge Béliveau. 

Nous désirons exprimer ainsi la volonté de continuer à défendre les droits des personnes en santé mentale face 
aux pratiques abusives des institutions hospitali¯res parce quõun tel jugement porte préjudice à toutes les per-
sonnes désirant exercer leurs droits et recours en santé mentale. 

Rappelons que le présent recours, qui vise à dédommager toutes les personnes ayant été victimes de mesures 
abusives dõisolement et de contention au Centre Hospitalier R®gional du Suro´t de Valleyfield, a ®t® d®pos® le 
12 juin 2008 ¨ la Cour sup®rieure du Qu®bec, district de Beauharnois. Je vous invite ¨ consulter ce jugement 
sur notre site (cddm.qc.ca) si vous voulez en savoir plus. 

Nous avons perdu la premi¯re manche mais la partie est loin dõ°tre termin®e ! 

La lutte nõest pas termin®e, malgr® un premier revers! 

(suite de la page 1é) 



 

 

Médecins de famille, une denrée rare  

PAGE 6 ÇA BOUGE AU  COLLECTIF! 

Par Denise Beaudry, Longueuil 

Depuis 25 ans que jõavais le m°me m®decin de famille, une personne tr¯s humaine, attentive ¨ nos besoins et res-
pectueuse. Heureusement pour elle mais malheureusement pour nous, elle a pris sa retraite, je lõai su 3 mois 
avant son d®part. Elle mõa dit : « avec votre ®tat de sant® pr®caire, vous avez besoin dõun m®decin de famille, 
cherchez de votre c¹t® et moi, je vais vous inscrire sur une liste ¨ lõh¹pital pour des patients qui n®cessitent un 
suivi médical. » 

Comme les m®decins de famille sont une denr®e rare, je nõen avais pas trouv®. Mon ex-médecin me dit : « jõai su 
quõ¨ la cliniqueé, ils acceptent des patients. è Je t®l®phone, et jõai eu un rendez-vous assez vite. Comme je nõa-
vais pas vraiment de confiance, jõen fait part ¨ mon ex m®decin qui mõa dit : «  V®rifiez avec lõh¹pital si votre nom 
est encore sur la liste. è On mõa dit que je nõ®tais plus orpheline de m®decin, donc je nõ®tais plus sur la liste. 

Je me sentais abandonnée, démunie, aux prises avec des systèmes qui décident pour nous sans nous connaître et 
sans connaître le fonctionnement des dessous de la médecine dans certaines cliniques. 

Savez-vous que les médecins spécialistes ont un barème fixe à suivre pour les honoraires de leurs services, tandis 
que les omnipraticiens peuvent exiger ce quõils veulent selon leur jugement (je ne connais pas leurs crit¯res pour 
juger). 

Si vous cherchez un m®decin de famille, attention, m°me sõil vous a ®t® r®f®r®. Informez-vous si son bureau est 
dans une clinique priv®e. Si cõest le cas, attendez-vous à des surprises concernant les honoraires de services dont 
vous pourrez avoir besoins. Par exemple, pour remplir un rapport m®dical afin dõavoir une assurance pour aller 
passer une fin de semaine à New York : 175$. Tr¯s exag®r®, nõest-ce pas, tandis que pour une autre raison, ça 
aurait été 75$. 

Concernant les honoraires, ils doivent être affichés et visibles à tous, et ils peuvent varier selon les médecins. 
Cõest mieux de leur demander avant de faire remplir des rapports ou dõautres papiers. Lors de votre rendez-vous 
chez un m®decin, ne signez aucun papier m°me si cõest une feuille blanche et m°me si la secr®taire dit que cõest 
juste pour ouvrir un dossier. Cela peut devenir un document qui fait de ce médecin votre médecin de famille, et 
tant quõil a votre dossier, vous ne pouvez pas avoir un autre m®decin de famille. 

Attendez dõavoir eu une consultation pour voir sõil vous inspire un sentiment de confiance et dõhumanit®. 

Jõai recommenc® ¨ chercher un m®decin (pas facile), plusieurs t®l®phones, plusieurs ®checs, plusieurs r®ponses : 

« Nous ne prenons plus de patients è, bo´tes vocales, lignes occup®esé 

Je me suis fait dire que jõavais un dossier ouvert avec un m®decin de famille et tant quõil avait mon dossier, je ne 
pouvais avoir un autre médecin de famille, sauf si celui-ci (le dernier) lui demandait mon dossier. 

Jõ®tais d®courag®e, angoiss®e, stress®e, d®prim®e, et en perte dõ®nergie. Voil¨ quõapr¯s presquõun an, par mira-
cle, mes recherches ont ®t® fructueuses. Jõai consult® un m®decin que je connaissais de nom. Il mõa inspir® 
confiance, il a lõair bon et tr¯s humain, il a r®cup®r® mon dossier et mõa fait signer un papier qui dit quõil est mon 
médecin de famille. 

Bonne recherche et bonne santé! 

Par Manon Desrosiers, St-Hyacinthe 

Je vais vous expliquer comment je me suis trouv®e un nouveau m®decin de famille et un nouveau psychiatre.  Je nõa-
vais plus de m®decin de famille depuis un an. Mon ami a dit ¨ son m®decin de famille que jõavais des probl¯mes de 
diab¯te et dõautres probl¯mes de  sant®. Donc, son docteur a dit quõil pouvait me suivre. Donc, ­a sõest fait rapide-
ment comme ça et je suis très très contente. 

Mon psychiatre ®tait sur le point de prendre sa retraite. Il mõa dit que de jeunes psychiatres ®taient pour le remplacer 
et il mõa donn® le nom de mon nouveau psychiatre et il a dit quõ¨ telle date, la secr®taire ®tait pour me contacter. 
Donc, heureusement, je nõai pas eu besoin dõattendre. 


